
8.1. MISE À NIVEAU DE LA STATION D’ÉPURATION DES EAUX USÉES – HONORAIRES 
PROFESSIONNELS – OCTROI DU MANDAT 

CONSIDÉRANT l’offre de service de la firme d’architectes Monty & associé pour la réalisation 
des plans et devis pour les travaux découlant du projet de réaménagement à la 
station d’épuration des eaux usées datée du 12 février 2024; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’octroyer le mandat à la firme d’architectes Monty & associé pour la réalisation des plans et 
devis pour les travaux de réaménagement de la station d’épuration, conformément à leur offre 
de service datée du 12 février 2024 et selon les tarifs suivants : plans et devis 7 000 $, plus 
taxes, appel d’offres et plans pour construction 800 $, plus taxes, surveillance des travaux 
(bureau) 125 $/heure, plus taxes, surveillance des travaux (chantier) 900 $ par visite, plus 
taxes, toute demande de services supplémentaires 125 $/heure, plus taxes; 

ET QUE le conseil autorise le service de la trésorerie à effectuer le paiement des factures en lien 
avec ce dossier, tout en respectant le montant de la dépense approuvé par le conseil pour celui-
ci. 

Tous les documents utilisés par la Ville de Saint-Pie dans ce dossier font partie intégrante du 
contrat et il en est de même pour la soumission produite par la firme d’architectes Monty & 
associé.
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Chambly, 12 février 2024 
 
Monsieur Robert Choquette 
Directeur des travaux publics 
Ville de Saint-Pie 
77, rue Saint-Pierre 
Saint-Pie (Québec)  J0H 1W0 
 
Envoi par courriel : r.choquette@villest-pie.ca 
 
 
Objet : Offre de services professionnels en architecture no. : 2024-07 
 STEP Saint-Pie – ajout d’une porte 
 
Monsieur,  
 
Par la présente, nous vous soumettons notre proposition d’honoraires professionnels 
en architecture pour la réalisation des plans et devis pour les travaux découlant de 
votre projet de réaménagement à la STEP de Saint-Pie. Les travaux consistent en 
l’ajout d’une porte d’accès et d’une persienne dans le mur extérieur. 
 
Nos services seront rendus en support à la firme de génie retenue par vous pour agir 
comme chargé de projet. 
 
 
Nos honoraires incluent : 
 
Plans et devis :  7 000.00$ 
 Plans et élévation existants et nouveaux 
 Devis sur plan 
 
Appel d’offres et plans pour construction :  800.00$ 
 Rédaction des addendas en architecture 
 Émission des plans pour construction intégrant les addendas 

 
Surveillance des travaux (bureau) : 125$ / heure  
 Analyse des dessins d'atelier et fiches techniques 
 Rédaction des projets de modifications et instructions en architecture découlant 

des situations de chantier  
 

Surveillance des travaux (chantier) :       900$ / visite 
 
 

Toute demande de services supplémentaires sera facturée au taux horaire de   
125,00 $ / heure. 
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Il est à noter que les taxes et les frais d’impression sont en sus. Le coût des 
impressions est le coût réel, majoré de 10% pour administration, factures à l’appui. 
 
Toute facture demeurée impayée après un délai de 30 jours portera un intérêt de 1% 
par mois, soit 12% par année. 
 
Espérant le tout à votre satisfaction, nous demeurons disponibles pour toute 
information supplémentaire.  
 
 
Veuillez agréer, Monsieur Choquette, nos salutations les meilleures. 
 
 

 
 
 
 
 
 
Maxime Caplette, architecte 
 
Monty & Associé Architectes S. A. Proposition acceptée le ____________ 2024 
 
 ____________________________________ 


